
			

Monsieur le Président 
Conseil Départemental
31 Boulevard Emile Roux
16000 ANGOULEME

Aussac-Vadalle, le 31 octobre 2018





Objet : Demande de mise en place d’un arrêt de bus
PJ : la délibération 2018_7_5 du 29 octobre 2018


Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous informer que le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle a pris une délibération concernant une réduction des frais de carburants pour les habitants de la commune.

Nous avons profité de cette délibération, dans le cadre de la mobilité pour vous demander la mise en place d’un arrêt de bus dans le Bourg de Vadalle. Cet arrêt de bus quotidien sur une ligne régulière vers Angoulême, est en effet, essentiel pour les habitants  d’Aussac-Vadalle.

L’arrêt de bus actuel à l’extrémité Ouest de la commune, est à plus d’un kilomètre du Bourg de Vadalle, et n’est d’aucune utilité pour la population.

Dans l’idéal, la ligne de bus partant de Mansle pourrait traverser Ravaud et Vadalle avant de rejoindre le Bourg de Tourriers, avec plus de 500 habitants la commune d’Aussac-Vadalle souffre de cette absence de transport en commun.

Je vous remercie par avance de l’attention de que vous porterez à notre demande,

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs.


Le Maire,
Gérard LIOT
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